
QUESTIOPIS D'INTERPRIE.TALTION E:T D'APPLICATION DE LA CONVENTION DE 
MONTRÉAJ, DE 1971 &SCJUTANT D1Z EINCPDENT AÉIPIEN DE LOCKEmIE (JAMA- 
HanuYA A I M E  LIBYENPJE cc. ÉTATS-UNIS D~AMÉRIQUE) (MESURES CONSERVA- 
TOWES] 

Ordonnance du 14 avril 1992 

Dans une ordonnance rendue en l'affai1.e relative à 
des Questions d'int:erprétation et d'application de la 
Convention de Montréal de 1971 résultant (le l'incideint 
aérien de Lockerbie (Jamahiriya am.be libyenne c. 
Etats-Unis d'Amérique), la Cour a dit, par onze voix 
contre cinq, que les circonstances de l'irspèce n'étaieint 
pas de nature à exiger l'exercice de sca pouvoir d'in- 
diquer des mesures conservatoires en vertu de l'arti- 
cle 41 du Statut. 

La composition de la Cour était la suivante : M. Oda, 
vice-prdsident & ka Cour, faisait fonctifon tie président 
en 1'afJire; sir Robert Jennings, prdsuient de la Cour; 
MM. Lachs, Ago, :Schwebel, Bedjaoui, Ni, Evensen, 
Tarassov, Guillaum.e, Shahabuddeen, Agu.ilar Mawd- 
sley, Weeramantxy, Ranjeva, Ajibola, juges; M. El- 
Kosheri, juge ad hoc:. 

Le vote sur l'ordonnance de la Cour relative à la de- 
rpande en indication de mesures conservatalires présein- 
tée par la Libye dan:$ l'affaire ci-dessus a étti le suivant : 
POUR : M. Oda, vice-prdsident de la Cisur, faisant 

fonction de prdsident en l'afiire; sir Ekobert Jennings, 
prdsident de ka Cour; MM. Lachs, Agct, Sc:hwebel, Mi, 
Evensen, Tarassov, Guillaume, Shahabilddczn, Aguilar, 
Mawdsley, juges; 
CONTRE : MM. :Bedjaoui, Weeramantry. Ranjeva, 

Ajibola, juges; M. El-Kosheri, juge ad Iioc. 
M. 0da et M. Ni ont joint chacun une déclaration à 

l'ordonnance; MM. Evensen, Tarassov, Guillaume et 
Aguilar Mawdsley, iane déclaration conunu:ne. 

MM. Lachs et Shahabuddeen ont joint à l'ordon- 
nance de la Cour les exposés de leur opinion indivi- 
duelle; MM. Bedjac~ui, Weeramantry, Etanj~~va, Ajibola 
et El-Kosheri, les exposés de leur opinion dissidente. 

Dans son ordonnimce, la Cour rappelle que, le 3 mars 
1992, la Jamahiriya arabe libyenne a iritrotluit une ins- 
tance contre les Etats-Unis d'hériqiie au sujet d'un 
"différend entre la !Libye et les Etats-IJnis concernant 
I'interprktation ou l'application de la Coiavention tie 
Monaéal" du 23 septembre 197 1, différend résultant tle 
l'incident aérien survenu au-dessus de Locnkerbie, c:n 
Ecosse, le 21 d&em:bre 1988, à la suite duqu~d le tribund 
fédéral de premikre: instance du District de Columbia 
a engagé des poursiaites, le 14 novemt~rc 11991, contre 
deux ressoRissants Ilibyens pour avoir, riotainment, b'fait 

placer une bombe à bord [de l'appareil assurant le v,ol 
Pan Am 1031. . ., bombe dont l'explosion avait provo- 
qué la destruction de l'appareil". 

L'ordonnance retrace ensuite le déroulement de I'af- 
faire. Elle fait référence aux allégations et conclusions 
énondes par Ia Libye dans sa requête, qui demande à la 
Cour de dire et juger : 

"a) Que la Libyea satisfait pleinement à toutes ses 
obligations au regard de la Convention de Montréal; 

"b) Que les Etats-Unis ont violé, et continuent de 
violer, leurs obligations juridiques envers la Libye sti- 
pulées aux articles 5, paragraphe 2,5, paragraphe 3,7, 
8, paragraphe 2, et 11 de la Convention de Montréal; 

"c) Que les Etats-Unis sont juridiquement tenus 
de mettre fin et de renoncer immédiatement à ces vio- 
lations et à toute f o m  de recours à la force ou à la 
menace contre la Libye, y compris la menace de re- 
courir à la force contre la Libye, ainsi qu'à toute vio- 
lation de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et 
de l'indépendance politique de la Libye." 

La Cour mentionne aussi la demande de la Libye (dé- 
posée, comme la requête introductive d'instance, le 
3 mars 1992, mais plus tard dans la journée) tendant à 
l'indication des mesures conservatoires suivantes : 

"a) Interdire aux Etats-Unis d'engager aucune 
action contre la Libye visant à contraindre ou obliger 
celle-ci B remettre les personnes accusées B une auto- 
rité judiciaire, quelle qu'elle soit, extérieure à la Li- 
bye; 

'%) Veiller à éviter toute mesure qui porterait at- 
teinte de quelque façon aux droits de la Libye en ce 
qui concerne la procédure judiciaire faisant l'objet de 
la requête libyenne." 

La Cour se réfère ensuite aux observations orales et 
aux conclusions présentées par la Libye et par les Etats- 
Unis'brs 'des audiences publiques relatives à la d e  
mande en indication de mesures conservatoires qui ont 
eu lieu les 26,27 et 28 mars 1992. 

La Cour prend note aussi de la déclaration commune 
présentée le 27 novembre 1991 par les Etats-Unis 
d'Am6rique et le Royaume-Uni à la suite des inculpa- 
tions lancées par un jury de mise en accusation du Tri- 
bunal féddral de première instance du District de Co- 
lumbia contre les deux ressortissants libyens à propos 
de la destruction de l'appareil qui assurait le vol Pan Am 
103, déclaration libellée dans les termes suivants : 

"Les Gouvernements britannique et américain dé- 
clarent ce jour que le Gouvernement libyen doit : 
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"-,Livrer, afin qu'ils soient tradui.ts en justice, 
tous ceux qui sont accusés de ce crinie et assumer 
l'entière responsabilité des agissements des agents 
libyens; 

"-Divulguer tous les renseignements en sa pos- 
session sur ce crime, y compris les noms de tous les 
responsables, et permettre le libre acc15s de tous les 
témoins, documents et autres preuves matérielles, y 
compris tous les dispositifs d'horlogerie restants; 
"- Verser des indemnités appropriées. 

"Nous comptons que la Libye y fera droit prompte- 
ment et sans aucune réserve." 

La Cour note encore que la teneur de cette déclara- 
tion a ensuite été examinée par le Const:il de sécurité 
de l'organisation des Nations Unies, lequel a adopté, le 
21 janvier 1991, la résolution 731 (1992) dont la Cour 
cite, entre autres, les passages suivants : 

"Profondément préoccupé par ce qui résulte des 
enquêtes impliquant des fonctionnaires du Gouverne- 
ment libyen et qui est mentionné dans les documents 
du Conseil de sécurité qui font état cles demandes 
adressées aux autorités libyennes par les Etats-Unis 
d'Amérique. . ., la France. . . et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.. . . [S/23308], 
. . . liées aux procédures judiciaires concernant les at- 
tentats perpétrés contre les vols de la l'an American 
et de 1' Union des transports aériens, 

"2. Déplore vivement le fait que le Gouvernement 
libyen n'ait pas répondu effectivement à ce jour aux 
demandes ci-dessus de coopérer pleinement pour 
l'établissement des responsabilités dan:; les actes ter- 
roristes susmentionnés contre les vols 103 de la Pan 
American et 772 de 1' Union des transports aériens; 

"3. Demande instamment aux autorités libyennes 
d'apporter immédiatement une réponsle complète et 
effective à ces demandes afin de contribuer à l'élimi- 
nation du terrorisme international." 
La Cour note ensuite que, le 31 mars 1992 (trois jours 

après la clôture des audiences), le Conseil de sécurit6 a 
adopt6 la résolution 748 (1992), où il est dlit notamment 
que le Conseil de sécurité : 

"Gravementpréoccupé de ce que le Gouvernement 
libyen n'ait pas encore donné une réponse complète 
et effective aux demandes contenues dans sa réso- 
lution 731 (1992) du 21 janvier 1992, 

"Convaincu que l'élimination des actes de terro- 
risme international, y compns ceux dans lesquels des 
Etats sont directement ou indirecteme:nt impliqués, 
est essentielle pour le maintien de la paix et de la sécu- 
rité internationales, 

"Constatant, dans ce contexte, que le défaut de la 
part du Gouvernement libyen de démontrer, par des 
actes concrets, sa renonciation au terrorisme et, en 
particulier, son manquement continu 21 répondre de 
manière complète et effective aux requêtes contenues 
dans la résolution 731 (1992) constituerit une menace 
pour la paix et la sécurité  internationale:^, 

"Agissant en vertu du Chapitre VI1 de la Charte, , 

"1. Décide que le Gouvernement libyen doit dé- 
soimais appliquer sans le moindre délai le paragra- 
phi? 3 de la résolution 731 (1992) concernant les de- 
mandes contenues dans les documents S123306, 
SI23308 et Sl23309; 

"2. Décide aussi que le Gouvernement libyen doit 
s'engager à cesser de manière définitive toute forme 
d'action terroriste et toute assistance aux groupes ter- 
ro~istes et qu'il doit rapidement, par des actes con- 
cre:ts, démontrer sa renonciation au terrorisme; 

"3. Décide que tous les Etats adopteront le 
15 avril 1992 les mesures énoncées ci-dessous qui 
s'appliqueront jusqu'à ce que le Conseil de sécurité 
décide que le Gouvernement libyen s'est conformé 
au:< dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus; 

"7. Demande à tous les Etats, y compns aux 
Et;its non membres des Nations Unies et à toutes les 
org:anisations internationales, d'agir de façon stric- 
tement conforme aux dispositions de la présente 
résolution nonobstant l'existence de tous droits ou 
obligations conférés ou imposés par des accords 
internationaux ou de tout contrat passé ou de toute 
1ict:nce ou permis accordés avant le 15 avril 1992." 
La Cour a observé que les demandes faites par les 

Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-Uni dans leur 
déclaration commune du 27 novembre 1991, citée ci- 
dessus, figuraient dans le document SI23308 qui était 
mentionné dans la résolution 748 (1992). 

Après s'être référée aux observations relatives à la 
r6solution 748 (1992) du Conseil de sécurité qui, à l'invi- 
tatiori de la Cour, ont été présentées par les deux Parties 
(ainsi que par l'agent des Etats-Unis dans une commu- 
nication antérieure), la Cour poursuit et conclut dans les 
termt:s suivants : 

"Considérant que la Cour, dans le contexte de la 
prdisente procédure, qui concerne une demande en 
indication de mesures conservatoires, doit, confor- 
mément à l'article 41 du Statut, examiner si les cir- 
coiistances portées à son attention exigent l'indi- 
cation de telles mesures, mais n'est pas habilitée à 
coriclure définitivement sur les faits et le droit, et que 
sa décision doit laisser intact le droit des Parties de 
coiitester les faits et de faire valoir leurs moyens sur 
le ïond; 

"Considérant que la Libye et les Etats-Unis, en tant 
que Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
so~it dans l'obligation d'accepter et d'appliquer les 
décisions du Conseil de sécurité conformément à 
l'Article 25 de la Charte; que la Cour, qui, à ce stade 
de la procédure, en est à l'examen d'une demande 
en indication de mesures conservatoires, estime que 
priama facie cette obligation s'étend à la décision con- 
tenue dans la résolution 748 (1992); et que, confor- 
mément à l'Article 103 de la Charte, les obligations 
der; Parties à cet égard prévalent sur leurs obligations 
en vertu de tout autre accord international, y compris 
la Convention de Montréal; 

"Considérant aue si. à ce stade. la Cour n'a donc 
pas à se prononcêr définitivement sur l'effet juridique 
de la résolution 748 (1992) du Conseil de sécurité, elle 
estime cependant que, quelle qu'ait été la situation 
avrint l'adoption de cette résolution, les droits que la 
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Libye dit pnir de la <:onvention de Montrckl ne peu- 
vent à présent être consid6rés comme de:s droits qu'il 
conviendrait de protéiger par l'indication de mesures 
conservatoires; 

"Considérant en outre qu'une indication des me- 
sures demandées par 1.a Libye serait de nature à porter 
atteinte aux droits que la résolution 74.8 (1992) du 
Conseil de sécurité sembleprim facie avoir conférés 
aux Etats-Unis; 

"Considérant que, pour se prononcer sur la pré- 
sente demande en indication de mesurt:s conserva- 
toires, la Cour n'est appelée à statuer sui: auc:une des 
autres questions qui ont dtd soulevées devant elle 
dans la présente instance, y compris la question rela- 
tive à sa compétence p u r  connaître du fond; et consi- 
dérant qu'une décisiton rendue en la piréseinte pro- 
cédure ne préjuge en lien aucune questiori de ce genre 
et qu'elle laisse intact le droit du Ga,uveimement ' libyen et celui du Gouvernement des Etats-Unis de 
faire valoir leurs moyens en ces matières; 

"Par ces motifs, 
"LA COUR, 
"Par onze voix conitre cinq, 
"Dit que les circonistances de l'espèce ne sont pas 

de nature à exiger 1'e:xercice de son poiivoiir d'indi- 
quer des mesures co:nservatoires en vertu de l'arti- 
cle 41 du Statut." 

Déclaration de M. O&, vice-président de i ' ~  Cour, fai- 
santfonction de président 
M. Oda, viceprésidenit de la Cour, faisant: fonction de 

pdsident en l'affaire, a joint une déclaratiomi qui va dans 
le sens de la décision p15se par la Cour, mlis en expri- 
mant l'opinion que cette décisionm'a~~ait pas dû être 
fondée uniquement sur les conséquences cle la résolu- 
tion 748 du Conseil de :sécurité, car cela laissait entre- 
voir la possibilité que, avant l'adoption de 1ii résolution, 
la Cour aurait pu parvenir à des conclusion~s juridiques 
ayant des effets incomp~itibles avec les actes; du Conseil, 
et, dans ce cas, on aurait pu reprocher 21 la Coiir de ne 
pas avoir agi plus tGt. :En fait, le Conseil de t&urité, 
appliquant sa propre logique, a agi en hâte en adoptant 
sa nouvelle dsolution avant que la Cour n'zut pli parve- 
nir à une décision réfléchie, circonstance qcie le Conseil 
n'a pu ignorer. 
M. O& considère que la Cour dtait compdten1:eprirna 

facie, malgré le délai de six mois prévu par l'article 14, 
paragraphe 1, de la Convention de Montréal, puisque les 
circonstances dtaient telles qu'il n'apparaissait pas pos- 
sible de négocier l'organisation d'un arbitrage. 

Cependant, le droit essentiel dont la protection était 
demandée - celui, pour un Etat, de ne pas être forcé 
d'extrader ses propres ressortissants -e:st oin droit 
souverain au regard du droit international général, tan- 
dis que la requête de la Libye avait pour objet des droits 
particuliers invoques au titre de la Conventilcm de Mont- 
réal. hisqu'un principe veut que les droits dont la pro- 
tection est recherchée par une procédure en indication 
de mesures conservatoires se rapportent I l'objet de 
l'instance, il en résulte que, de toute maniike, la Cour 
aurait été amenée à refuser d'indiquer les inesiires de- 
maridées. Cette inadéqu.ation entre l'objet de la requête 

et les droits à protéger aurait dû, de l'avis de M. Oda, . 
constituer le principal motif d'une décision négative, qui 
aurait pu être prise aussi bien avant qu'après l'adoption 
de la résolution 748. 

Déclaration de M. Ni, juge 

Dans sa déclaration, M. Ni exprime l'opinion que, 
selon la jurisprudence de la Cour, le fait qu'une question 
se trouve devant le Conseil de sécurité ne doit pas empê- 
cher qu'elle puisse être traitée par la Cour. Bien que les 
deux organes s'occupent de la même affaire, l'optique 
n'est pas la même. En l'espèce, le Conseil de sécurité, en 
tant qu'organe politique, a pour préoccupations prin- 
cipales l'élimination du terrorisme international et le 
maintien de la paix et de la sécurité intemationaies, 
tandis que la Cour internationale de Justice, organe 
judiciaire principal des Nations Unies, doit s'occuper 
davantage des procédures juridiques, telles que les pro- 
blèmes d'extradition, les mesures relatives à la pour- 
suite des auteurs d'infraction, l'bvaluation des indem- 
nités, etc. 

S'agissant de la demande de mesures conservatoires 
présentée par la Libye, M. Ni cite les dispositions de 
la Convention de Montréal de 1971 pour la répression 
d'actes illicites dirigés contre la sûreté de l'aviation ci- 
vile, qui sont invoquées par la Libye. Aux termes & l'ar- 
ticle 14, paragraphe 1, & cette convention. l'une quelcon- 
que des parties à un diffhnd peut invoquer la juridiction 
de la Cour internationale de Justice si, dans les six mois 
qui suivent la &te de la demande d'arbitrage, aucun ac- 
cord n'a été conclu sur l'organisation de cet arbitrage. 
Dans le cas présent, la Libye a proposé un arbitrage par 
une lettre du 18 janvier 1992, de scirte qu'un mois et 
demi seulement s'était Bcould quand la Libye a introduit 
une instance devant la Cour, le 3 mars 1992. 

M. Ni considhre que la demande de la Libye devrait 
être rejetée au seul motif que l'obligation de respecter 
un ddlai de six mois n'a pas dtd satisfaite, sans que la 
Cour &t à se prononcer en même temps sur les autres 
points. Ainsi, la Libye ne sera pas empêchée de s'adres- 
ser à la Cour conformdment aux dispositions de la Con- 
vention de Montréal de 1971 si, quelques mois plus tard, 
le différend subsiste et si le requérant souhaite agir ainsi. 

Déclaration commune de MM. Evcnsen, Tarassov, 
Guillaume et Aguilar 

MM. Evensen, Tarassov, Guillaume et Aguilar, dans 
une déclaration commune, ont souscrit pleinement au 
jugement de la Cour, mais ont formuld des commen- 
taires compldmentaires. Pls ont soulipd que, avant toute 
intervention du Conseil de sécurité dans l'affaire, les 
Etats4Jnis. et. le Royaumeuni. dtaient en droit de d e  
mander ai la Libye l'extradition des accusés et de mener 
à cette fin toute action conforme au droit international. 
La Libye était de son c6té en droit de refuser une telle 
extradition et de rappeler à cet effet que son droit in- 
terne, comme d'ailleurs celui de nombreux autres pays, 
prohibe l'extradition des nationaux. 

Puis ils ont expose que, au cas particulier, cette situa- 
tion n'avait pas été jugée satisfaisante par le Conseil de 
sécuritd, agissant en vue de lutter contre le terrorisme 
international dans le cadre du Chapitre VI1 de la Charte 
des Nations Unies. Ce demier avait par la suite décidé 
que la Libye devait remettre les deux accusds aux pays 
qui avaient demandd cette remise. 



Dans ,ces conditions, pour MM. Evensen, Tarassov, 
Guillaume et Aguilar, la Cour, statuant sur .une demande 
en indication de mesures conservatoires présentée par 
la Libye afin de préserver la situation juridique anté- 
rieure aux résolutions di1 Conseil de sécurité, a constaté 
à bon droit les modifications apportées ii cette situa- 
tion par ces résolutions. Et c'est égalemerit à bon droit 
qu'elle a estimé que par voie de cons&cience les cir- 
constances de l'espèce ne sont pas de nature à exiger 
l'exercice de son pouvoir d'indiquer de telles mesures. 
'Opinion individuelle de M. Lachs, juge 

Les affaires en cause et la nécessité polir la Cour de 
prendre rapidement une décision à l'égard d'une de- 
mande interlocutoire ont mis en lumière des problèmes 
de compétence et ce qu'il est convenu d'appeler le sub 
judice. En fait, la Cour est le gardien de la légalité pour 
la communauté internationale tout entière, dans le cadre 
des Nations Unies et au-delà. Il ne fait pas de doute que 
la tâche de la Cour est C'assurer l'intégrité du droit 
international. . ." (C.Z.J. Recueil 1949, p. 39;). Elle en est 
le gardien principal. En l'espèce, cependarit, non seule- 
ment la question générale du terrorisme international 
était à l'ordre du jour du Conseil de sécurité, mais celui- 
ci a adopté les résolutions 731 et 748. L'ordonnance ren- 
due ne doit pas être interprétée comme Urie abdication 
des pouvoirs de la Cour. Que les sanctions ordonnées 
par la résolution 748 aient, en définitive, à être appli- 
quées ou non, il faut espérer en toute hypothèse que les 
deux organes principaux concernés pourrlmt fonction- 
ner en tenant dQment compte de leur rôle rriutuel dans la 
sauvegarde de l'autorité du droit. 
Opinion individuelle de M. Shahabuddeen., juge 

Dans son opinion individuelle, M. Shahiibuddeen es- 
time que la Libye avait présenté uiie cause défendable 
pour demander l'indication de mesures conservatoires, 
mais que la résolution 748 (1992) du Conseil de sécurité 
a eu pour effet juridique de rendre insusce~xibles d'exé- 
cution les droits invoqués par la Libye. Lii décision de 
la Cour, déclare-t-il, ne résulte pas d'un conflit entre la 
compétence du Conseil de sécurité et celbe de la Cour, 
mais d'un conflit entre les obligations qui iricombent à la 
Libye en vertu de la résolution du Conseil ide sécurité et 
celles dont elle pouvait être tenue en vertu de la Con- 
vention de Montréal. Aux termes de la Charte, les obli- 
gations qui résultent de la résolution du Coinseil de sécu- 
rité i'emportent. 

M. Shahabuddeen fait observer que, pour demander 
qu'on lui livre les deux ressortissants libyens accusés, 
le défendeur part en grande partie du principe qu'un 
procès impartial n'est pas possible en Libye. Cepen- 
dant, quand le défendeur demande que "lai Libye verse 
des indemnités appropriées. . . promptement et sans ré- 
serve", cda suppose qu'il ait d'abord etabli que les 
accusés sont coupables, car la responsabilité de 1'Etat 
libyen dépend de la culpabilité des accusés. Il y a donc 
lieu de rechercher si le défendeur n'a pas préjugé i'af- 
faire. 
Opinion dissidente de M. Bedjaoui, juge 

M. Bedjaoui est parti de l'idée qu'il existe deux dif- 
férends bien distincts, l'un juridique, l'auitre pratique, 
Le premier porte sur l'extradition de deux nationaux et 
-oit un traitement juridique devant la Cour sur de- 
mande de la Libye, tandis que le second porte plus lar- 
gement sur le terrorisme d'Etat et la r~asponsabilité 
internationale de 1'Etat libyen et reçoit quant Zi lui un 

traiternent politique devant le Conseil de sécurité sur .. 
demande des Etats-Unis et du Royaume-Uni. 

M. Bedjaoui a considéré qu'il était du droit le plus 
absolii pour la Libye de saisir la Cour du différend por- 
tant sur l'extradition pour en escompter une solution 
judiciiiire, comme il était du droit le plus absolu pour les 
Etats-Unis et le Royaume-Uni de saisir le Conseil de 
sécurité du différerid portant sur la responsabilité inter- 
nationiale de la Libye pour en obtenir une solution poli- 
tique. La situation doit, à son avis, se résumer comme 
suit : (d'un côté, il estime que les droits allégués par la 
Libye existent prima facie et que toutes les conditions 
habituiellement mises par la Cour pour indiquer des me- 
sures conservatoires sont remplies en l'espèce pour que 
ces droits puissent être sauvegardés conformément à 
l'article 41 du Statut de la Cour. Et c'est sur ce point 
qu'il 21 exprimé des réserves à l'égard des deux ordon- 
nances de la Cour. Mais, d'un autre côté, la résolu- 
tion 748 du Conseil de sécurité a annihilé ces droits de la 
Libye, sans que l'on puisse en cette phase de mesures 
conseirvatoires, c'est-à-dire de pré-examen prima facie, 
s'autoriser à trancher prématurément la question de 
fond concernant la validité constitutionnelle de cette 
résolution, de sorte qu'elle bénéficie d'une présomption 
de validité et qu'elle doit être tenue prima facie pour 
légale et obligatoire. Il est donc sur ce second point d'ac- 
cord a.vec la majorité de la Cour. 

La situation ainsi caractérisée, avec des droits méri- 
tant d'être protégés par l'indication de mesures conser- 
vatoires, mais aussitôt abolis par une résolution du Con- 
seil dt: sécurité méritant d'être tenue prima facie pour 
valide, ne rentre pas complètement dans le moule de 
l'Article 103 de la Charte; elle en déborde légèrement. 

Sous réserve de cette nuance, il est clair que la Cour 
ne poiivait que constater cette situation et dire qu'à ce 
stade de la procédure, un tel "conflit" réglé par 1' Arti- 
cle 10:3 de la Charte aboutissait en fin de compte à ren- 
dre en fait sans effet utile l'indication de mesures con- 
servatoires. Mais le dispositif des deux ordonnances se 
place ;au seuil de toute l'opération et décide que la Cour 
n'a pals, compte tenu des circonstances, à exercer son 
pouvoir d'indiquer des mesures conservatoires. La 
nuance qu'il y apporte est que le dossier de l'affaire jus- 
tifiait :l'exercice effectif de ce pouvoir, tout en observant 
que ses effets avaient été nullifiés par la résolution 748. 
M. Bedjaoui parvient donc concrètement au même ré- 
sultat aue la Cour. movennant une toute autre démarche 
mais EL;SS~ avec cette hance importante qui le fait non 
point rejeter la demande de mesures conservatoires 
m i s  plutôt déclarer ses effets disparus. 

Cela dit, M. Bedjaoui considère que l'indication de 
mesures conservatoires aurait dû s'imposer à la Cour 
sur la base du dossier qui lui avait été soumis, même si 
ses eAfets ont pu être mis en échec par la résolution 748. 
Il y a lieu d'ajouter qu'à supposer même que la majorité 
ait coinçu quelque doute, qu'il n'avait personnellement 
pas, sur la capacité de 1'Etat requérant à avoir rempli 
telle ou telle condition nécessaire à l'indication de me- 
sures conservatoires, il restait encore à la Cour la res- 
source d'indiquer elle-même proprio motu toute mesure 
conservatoire qu'elle aurait jugé plus appropriée que 
celles qui étaieiit sollicitées d'elle par 1'Etat requérant. 

En conséquence la Cour pouvait décider d'indiquer 
des mesures en termes généraux d'exhortation faite à 
toutes les parties de ne pas aggraver ou étendre le dif- 
férend. Ainsi à supposer que la Cour aurait été fondée 



dans la présente affaire à considérer que telle ou telle d'obligation, mais que la résolution 748 est prima facie 
condition fait défaut pour indiauer certaines niesures obligatoire. 
!spécifiques, elle avait *du. moins l a  ressourci: de retenir 
une mesure gknérale indépendante en forme ~i'appel aux 
parties à ne pas aggraver ou étendre le différend, ou 
encore d'exhortation à e.lles adressée de se rapprocher 
pour régler le différend  de fa~on amiable, soit tiirecte- 
ment, soit par l'intermédiaire du Secrétariat génkral des 
Nations Unies et de celui de la Ligue arabe, comme 
c'est du reste ce qui se fait ces jours-ci. 

Une indication d'une mesure conservatoire de cette 
nature, au vu des circoristances graves de la présente 
affaire, n'aurait-elle pas 1;onstitué de surcroi't une façon 
élégante de sortir de l'iinipasse créée par l'op~~osition 
entre d'une part les mesilres conservatoires plus spéci- 
fiques qu'aurait dû prendre la Cour sur la bmase des de- 
mandes de 1'Etat requérant et d'autre part la résolu- 
tion 748 du Conseil de sécurité qui en auriiit de toute 
manière annihilé les effets ? Façon élégarite de con- 
tourner la difficulté majeure, mais aussi façon très profi- 
table, pour le bien de tc~us, d'aider au règli:me;nt dans 
une direction qu'il semble effectivement pre.ndri:. . . 

M. Bedjaoui a regretté donc que la Cour n'ait ]pu indi- 
quer des mesures consei-vatoires ni spécifiques à la de- 
mande de 1'Etat requérant, ni générales proprio motu, 
pour apporter sa propre contribution positive au règle- 
ment du différend. Il n'a pu donc, en fin de c:ompte, que 
voter contre les deux ordonnances. 
Opinion dissidente de M.  Weeramantry, juge 

Dans son opinion dissidente, M. Weerarriantiy a ex- 
primé l'opinion que les i:irconstances invocluées par le 
demandeur semblaient à première vue fournir une base 
pour la compétence de la Cour. 

L'auteur souligne le c;uactère exceptionnel de: la pré- 
sente affaire : c'est la première fois que la Cour interna- 
tionale de Justice et le Conseil de sécurité ont été saisis 
par des parties qui sont opposées l'une à l'autre dans un 
même différend. Cela soulève des questions nouvelles 
au'il faut examiner à la lumière des ~ouvoirs reswtifs 
du Conseil et de la Cour dans le cadre de la @hi&e des 
Nations Unies et en fonction des relations miltuelles 
entre les deux organes. 

Après avoir examiné: les articles pertiiients de la 
Charte et notamment les travaux préparatoires de 1'Arti- 
cle 24, paragraphes 2 et 1, M. Weerarnantry conclut qu'il 
est loisible à la Cour d'examiner des questi.ons dont le 
Conseil de s&urité s'est occupé au titre du  clh ha pitre VI 
de la Charte. De plus, dans l'exercice de ses fo~~ctions, 
le Conseil de sécurité esi: tenu d'agir confonném.ent aux 
principes du droit international. 

La Cour et le Conseil $de sécurité font partie du même 
ensemble et, dans son propre domaine, la Cour statue 
sur des diffkrends en examinant et en tranchant des 
questions de &oit international selon des principes juri- 
diques et des techniques judiciaires. A l'égard des ques- 
tions dont elle est à bon droit saisie, la foilction de la 
Cour est de prendre de:s décisions judicia:ires confor- 
mément au droit, et le fait que la même questioil ait été 
examinée par le Conseil. de sécurité ne saurait l'empê- 
cher d'agir ainsi. Toutefois, les décisions prises par le 
Conseil de sécurit6 en vertu du Chapitre VI1 de la Charte 
ont prima facie force obligatoire pour tous les Membres 
des Nsatioris Unies et ne sauraient faire l'objet d'un exa- 
men par la Cour. M. Wwramantry conclut que la. résolu- 
tion 731 sa seulement valeur de recomrnandiitiori et non 

L'opinion conclut que des mesures conservatoires 
peuvent être indiquées de manière à ne pas entrer en 
conflit avec la résolution 748 et elle indique que de telles 
mesures devraient être prises d'office et en s'adressant 
aux deux parties pour éviter que le différend ne s'ag- 
grave ou ne s'étende à la suite de l'usage de la force par 
les deux Parties ou par l'une d'entre elles. Référence est 
faite à l'article 41 du Statut et aux articles 73,74 et 75 du 
Règlement de la Cour. 
Opinion dissidente de M. Ranjeva, juge 

M. Ranjeva, dans son opinion dissidente, estime que 
le différend actuel dépasse le cadre des rapports entre 
les Parties au litige et concerne le droit de tous les Etats 
liés par la Convention de Montréal. Bénéficiant du droit 
d'option aut dedere aut judicare, le demandeur était 
fondé à solliciter la Cour d'indiquer des mesures con- 
servatoires; ce droit était incontestable jusqu'à la date 
de l'adoption de la résolution 748. Le changement fon- 
damental de circonstances, intervenu postérieurement 
au dépôt de la requête, sans modification des circons- 
tances de fait de l'affaire, empêchait la Cour d'exercer 
avec la plénitude de ses attributions l'exercice de sa 
fonction judiciaire. 

Mais, contrairement à l'avis de la majorité des mem- 
bres de la Cour, M. Ranjeva estime que, compte tenu de 
l'évolution de la jurisprudence relative à l'application 
des articles 41 du Statut et 75 du Règlement ainsi que du 
caractère autonome d'un appel de la Cour aux Parties 
par rapport à l'indication de mesures conservatoires 
[affaire du Passage par le Grand-Belt (Finlande c. 
Danemark)], des mesures consistant, entre autres, en 
appel aux Parties leur enjoignant d'adopter un compor- 
tement qui empêche l'aggravation ou l'extension du 
conflit. Telle a été en effet l'attitude de la Cour dans 
les affaires des Activités militaires et paramilitaires au 
Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis 
d'Amérique) et du Différend frontalier. 

En effet, de l'avis de M. Ranjeva, les nouvelles di- 
mensions du problème ne permettaient pas à la Cour de 
se limiter à une approche passive de sa fonction judi- 
ciaire; celle-ci relève, de façon dynamique, de I'obliga- 
tion fondamentale énoncée à l'article 1, paragraphe 1, de 
la Charte des Nations Unies : le maintien de la paix, 
dans le cadre de sa mission. 

Opinion dissidente de M. Ajibola, juge 
M. Ajibola, dans son opinion dissidente, regrette que 

la Cour ait refusé, à la majorité des voix, d'indiquer des 
mesures conservatoires, alors même que la Libye avait 
établi l'existence de raisons suffisantes d'en indiquer en 
vertu des dispositions applicables du Statut et du Règle- 
ment de la Cour. 

Il est fermement persuadé que, même si la Cour a 
conclu que de telles mesures ne devaient pas être accor- 
dées à cause de l'effet possible de la résolution 748 du 
Conseil de sécurité, celle-ci n'empêchait pas absolu- 
ment la Cour de faire, dans son ordonnance, des dé- 
clarations manifestement extérieures à la résolution et 
n'entrant certainement pas en conflit avec elle. 

Il insiste ensuite sur le pouvoir qu'a la Cour, surtout 
en vertu de l'article 75 de son Règlement, d'indiquer des 
mesures conservatoires d'office, tout à fait indépen- 
damment de celles que sollicite le demandeur, afin d'as- 



surer la paix et la sécurité parmi les Nati13ns et, en par- 
ticulier, entre les Parties à l'instance. Elle aurait donc 
do, pendente lite, indiquer des mesures c:onsewatoires 
fondées sur l'article 41 du Statut, ainsi que les arti- 
cles 73, 74 et 75 du Règlement, afin d'empêcher toute 
aggravation ou extension du différend qui risquerait 
d'aboutir à l'emploi de la force par l'une ou l'autre des 
Parties, ou les deux. 

Opinion dissidente de M. El-Kosheri, juge ad hoc 

Dans son opinion dissidente, M. El-Kosheri s'est 
attaché principalement aux motifs juridiques qui l'ont 
conduit à soutenir que le paragraphe 1. de la résolu- 
tion 748 (1992) du Conseil de sécurité ne devrait pas être 
considér6 comme ayant un effet juridiquie quelconque 
sur la compétence de la Cour, même prima facie, et que 
par conséquent la demande de mesures conservatoires 
présentée par la Libye doit être examinée selon les cri- 
tères habituels tels qu'ils apparaissent dans la jurispru- 

dence de la Cour. A la lumiEre des principes qui ont 
guidci la Cour dans des affaires récentes, il est parvenu à 
la conclusion que la Cour devrait agir d'office en indi- 
quant des mesures a.ymt les effets suivants : 

-En attendant un arrêt définitif de la Cour, les deux 
susptxts dont les noms ont été révélés dans la présente 
instance devraient être placés sous la garde des auto- 
rités gouvernementales dans un autre Etat, qui pourrait 
finalement fournir un prétoire approprié accepté de 
cornrnun accord pour leur jugement. 

-La Cour aurait pu en outre indiquer que chacune 
des Parties devait veiller à ce qu'aucun acte d'aucune 
sorte ne soit accompli qui risque d'aggraver ou d'éten- 
dre le: différend soumis à la Cour, ou qui serait de nature 
à faire obstacle à la bonne administration de la justice. 




